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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport a pour objet d’approuver le protocole transactionnel et d’autoriser la présidente
de la région Ile-de-France à le signer.

Ce protocole porte sur le marché relatif à la restructuration globale et l’extension du lycée agricole
et  horticole de Saint  Germain  en Laye notifié  à l’entreprise BALAS le  11 mars 2010 pour  un
montant de 2 991 000 € HT. 

Le mandataire de l’opération est la société ICADE. 

Initialement, le délai global d’exécution était de 38 mois. Le démarrage des travaux a été fixé au 12
avril 2019. Mais en raison notamment du retard des différents intervenants, des découvertes en
cours de chantier de la présence d’eau, le délai global d’exécution a été prolongé par plusieurs
avenants de 24,5 mois au total. 

Par courrier en date du 20 mai 2016, la société BALAS a transmis son projet de décompte final
comprenant une demande indemnitaire de 603 946,50 € HT au titre des incidences financières
liées à l’allongement de la durée du chantier. 

A la suite de la réception de la demande indemnitaire, des négociations ont eu lieu entre la Région
et la société BALAS mais n’ont pas pu aboutir.

La société BALAS a signé avec réserves le décompte général notifié le 14 septembre 2018 et a
joint un mémoire de réclamation d’un montant de 869 474,75 € TTC se décomposant comme suit :

o Demande indemnitaire : 603 946,50 € HT ;
o Travaux supplémentaires : 78 986,45 € HT ;
o Pénalités : 30 400,00 € HT ;
o Règlement des sous-traitants : 19 555,21 € TTC.

Suite au rejet  implicite  de cette demande par  la  Région,  la  société  BALAS a saisi  le  Comité
Consultatif Interrégional de règlement amiable des différends ou des litiges relatives aux marchés
de Versailles. 

Le 16 septembre 2021, le comité a rendu son avis au terme duquel il considère que la société
BALAS est recevable à solliciter le versement d’une somme de 632 845,46 € HT. 

Les parties ont souhaité parvenir à une solution amiable pour mettre fin à leur différend. Elles ont
convenu d’engager les discussions dans le cadre d’une médiation judiciaire.

Les discussions engagées dans ce cadre ont finalement permis de parvenir à un accord amiable
entériné par le présent protocole d’accord transactionnel qui prévoit que la Région Ile-de-France
accepte  d’indemniser  la  société  BALAS  à  hauteur  de  317  973,40  euros  TTC.  Cette  somme
correspond à la remise du montant des pénalités de retard appliqué au titre de l’exécution du
marché et à l’indemnisation du préjudice de la société du fait de l’allongement de la durée du
marché.  Cette somme intègre également  le  montant  des  intérêts  moratoires dus à  la  société
BALAS. 

Le paiement de cette somme sera imputé sur le budget de l’opération géré par le mandataire
ICADE. 

En contrepartie, la société BALAS renonce à introduire tout recours amiable ou contentieux relatif
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à ce marché.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC L'ENTREPRISE BALAS DANS LE
CADRE DE L'OPÉRATION DE RESTRUCTURATION GLOBALE ET

L'EXTENSION DU LYCÉE AGRICOLE ET HORTICOLE DE SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code civil et notamment ses articles 2044 à 2052 ;

VU le code de la commande publique ;

VU le marché relatif  à la restructuration globale et l’extension du lycée agricole et horticole de
Saint Germain en Laye notifié à l’entreprise BALAS le 11 mars 2010 ; 

VU l’avis du Comité Consultatif Interrégional de règlement amiable des différends ou des litiges
relatives aux marchés de Versailles en date du 16 septembre 2021 ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU l'avis de la commission de l’agriculture et de l’alimentation ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU le rapport n°CP 2023-003 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1

Décide d’approuver le protocole transactionnel en annexe à la présente délibération avec
la société BALAS et autorise la présidente du conseil régional d’Ile-de-France à le signer.

Article 2

Décide d’accorder une remise totale de pénalités pour un montant de 30.400 euros
comme prévu dans le protocole transactionnel mentionné à l’article ci-dessus.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Protocole transactionnel entre la Région et BALAS
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